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la plus probable. Ce sont les armoiries du Chenit, tom-
bees en oubli depuis. Enfin le drapeau de la compagnie
commandee par le personnage enigmatique qu'est « le

Vieillard de Vallorbe >> est tout bleu et porte en bände
la devise Vh're ou mourir. Notons pour finir qu'Olivier
a indique ä la suite des armes des baillis de Lausanne,
de la meme facon, mais malheureusement sans dessiner
les drapeaux, une revue d'armes tenue k Lausanne en

I7I3-

Les objectifs des Suisses
dans la guerre de Bourgogne.1

De Lille ä Innsbriick, en passant par Paris et Dijon,
Berne et Zurich, les archives paraissent avoir livre tous
les documents caracteristiques relatifs aux causes de la

guerre de Bourgogne. Les faits sont connus, etablis, et

Ton ne peut ajouter que des details aux recits publies.
Mais leur enchainement et leur interpretation demeurent

objet de controverse. Les points de vue dependent des

personnages ou des nations qui nous interessent. Pour
l'epoque, on sera franqais ou bourguignon ou Savoyard,
et l'attitude des Suisses est plus complexe qu'elle n'appa-
rait tout d'abord. C'est ä la definir que vous vous voudrez
bien me permettre ce bref expose.

% * *

Deux hommes sont en presence qu'animent deux vn-
lontes et deux temperaments contraires. Charles-le-Teme-

1 Ktude presentee le 28 mai 1935 au Congres des societes savantes
de Jiourgogne, ä Dijon.
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raire est brave, audacieux ; il entend constituer les Flan-
dres et la Bourgogne en un royaume, pour la soudure

duquel il a besoin de la Lorraine et d'autres regions
soumises ä l'influence frangaise. Louis XI a le devoir de

s y opposer : il est souple, patient, tenace. II a autant
d'argent que son adversaire : il l'emploie davantage ä des

fins diplomatiques.
Ce duel laisse l'ensemble des Suisses indifferents. Peu

leur importe que Charles mette sur sa tete une couronne
royale, et meme qu'il aspire ä l'empire. Aucun contem-
porain confedere ne le lui reproche. C'est affaire d'outre-
Rhin et d'outre-Jura. Peu leur chaut. Leur horizon est

plus etroit. lis ont traite avec le roi le 24 fevrier 1464

pour defendre leurs interets en Savoie et dans la vallee
du Rhone. Le sort de Mulhouse, leur alliee, les fait con-
clure un traite d'amitie avec le due de Bourgogne le

22 mars 1467. Dans l'un et l'autre cas, meme, ils ont agi
ä la sollicitation de Berne, et cela sans enthousiasme. Tis

repugnent ä l'idee de s'allier ä un prince etranger. Le
traite de 1467 n'est ratifie qu'avec peine par Zurich, et
les Petits Cantons demeurent ä 1'ecart.

Seules les affaires autrichiennes interessent les Confe-
deres. Depuis pres de deux siecles, le due d'Autriche est

teur ennemi. Peu ä peu. avec tenacite, ils l'ont boute
dehors, lis viennent de lui ravir la Thurgovie et de

1'obliger a vendre Winterthour ä la ville de Zurich. T1 ne

reste plus au due Sigismond que deux places en Suisse,

Rheinfelden et Laufenbourg du cote de Bale, et d'autres
domaines autour de Mulhouse, le landgraviat d'Alsace
et Waldshut en Foret-Noire. Ils ont encore quelques

inquietudes de ce cote-la. La noblesse autrichienne de la

region a menace la ville libre de Mulhouse qui est l'alliee
de Berne et de Soleure. Elle a appele ä son secours les
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Suisses qui sont accourus. Iis ont pris Waldshut, et oblige
le 27 aoht 1468 Sigismond ä capituler. II laissera Mul-
house en paix et rachetera Waldshut en payant une
indemnity de 10000 florins. Les Confederes savaient que
le due n'avait pas d'argent, qu'il ne pourrait rembourser
cette somme et que le gage demeurerait entre leurs mains,

peut-etre prelude d'autres conquetes.
Sigismond voulut pourtant reprendre son bien. Mais

comme il avait d'autres dettes encore, il chercha ä em-

prunter 50000 francs, meine au prix d'une hvpotheque
generale sur ses domaines d'Alsace et de Foret-Noire.
11 s'adressa tout d'abord au roi de France, son beau-frere.
Celui-ci considera qu'il pourrait malaisement occuper ce

pays eloigne (le son royaume, et que les Suisses verraient
cette occupation de mauvais <eil. 11 refusa. Sur quoi, le

due d'Autriche s'adressa a Charles-le-Temeraire. Pour
ce dernier, la main-mise sur le sua de 1'Alsace arrondis-
sait son bien, et le traite d'amitie qu'il avait signe en

1467 avec les Suisses lib faisait presumer que ces der-
niers n'en prendraient point ombrage. II accepta, signa
le traite de Saint-Omer du 9 mai 14(19 et occupa Walds-
hut apres avoir indemnise les Suisses.

Quelle fut la reaction des Suisses Nulle tout d'abord.

Iis etaient definitivement delivres du due d'Autriche at

e'etait une satisfaction pour eux. lis n'axaient point de

prevention contre le Hourguignon. Mais voici que tot

apres le bruit courut que Sigismond etait alle a la cour
de France chercher un appui contre les Confederes, qu'il
avait ete econduit, qu'il s'etait retourne vers le Crand due

d'(Occident qui lui avait promis son concours. Ce n'etait

pas exact : Charles y avait mis ä Saint-Omer une

reserve importante : e'est qu'il n'aiderait Sigismond que
si celui-ci etait attaque par les Confederes. ce a quoi
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ceux-ci n'avaient plus de raison de songer. Le Teme-
raire etait si pen anime de mauvais sentiments qu'il
venait de proposer aux Suisses d'arhitrer quelques diffe-
rends subsistant entre eux et l'Autrichien.

La Diete federale allait s'occuper de cette proposition
le 2 aoüt 1469, quand Berne intervint et s'y opposa.
Elle avait des envoyes ä la cour de France, Nicolas et

Guillaume de Diesbach, et ceux-ci venaient de rentrer
avec une promesse du roi de soutenir les Suisses suis
etaient attaques par les dues d'Autriche et de Rourgogne.
C'etait reprendre sous une autre forme Interpretation
malveillante du traite de Saint-Omer. Cependant, la ma-
jorite de la diete demeura seeptique. L'assemblee devait

prendre position dans sa seance du 29 aoüt. Elle n'en fit
rien. Le debat fut ajourne jusqu'au 2 novembre, et ce

jour-lä on ne fit que charger Nicolas de Diesbach d'aller

aupres du roi pour preciser les conditions de l'entente.
Le traite lui-meme ne fut admis par les Suisses que
le 13 aoüt 1470, a la suite d'autres incidents, sur lesquels

je reviendrai.
La pression exercee par le roi de France est done

manifeste. Elle est d'ailleurs incontestee. Si les Confederes

hesitent, comme ils le font au printemps de 1470, un mot
de Louis XI viendra les stimuler. 11 ecrit lui-meme le

20 mars a Nicolas de Diesbach que le due de Bourgogne
masse des troupes qui sont destinees au comte de Fer-
rette et peut-etre ä marcher sur les Suisses. Tonte sa

politique est dans ce peut-etre. L'insinuation a porte.
C'est en vain que Charles-le-Temeraire multiplie 1'assurance

de sa bonne volonte et de ses sentiments politiques:
lettres personnelles, ambassades de l'abbe de Casanova

et de Jean Allard et Henri de Colombier. Toutes les fois

(]ii'il y a peril en la demeure, le roi intervient de la
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meme maniere : « L'empereur et le due de Bourgogne
se sont rencontres ä l'heure qu'il est, ecrit-il ä Berne le

29 septembre 1473. lis machinent quelque chose. Contre
qui on n'en sait rien encore. Les avis sont tres partages.
Pour nous, nous avons confiance en Dieu. » B manoeuvre
si habilement qu'il en arrive ä persuader les Suisses que
leur ennemi n'est plus ce pauvre due Sigismund, qui veut
simplement recouvrer ses domaines d'Alsace imprudem-
ment alienes, mais le Temeraire, et le travail aboutit
le 11 avril 1474 ä la proclamation de la paix perpetuelle
de Constance, entre le roi, l'Autrichien et les Confederes.
Le reste suivra par surcroit.

Nous avons vu jusqu'ici les Confederes subissant len-

tement, mais ä coup sür, l'influence du roi de France,

lis ne paraissent pas avoir de vues personnelles. Au
debut meme de la guerre, ils ne se considereront encore

que comme les auxiliaires de ce souverain. Mais de leur
sein se degage aussi tres nettement une volonte, celle de

la ville de Berne. II y a une politique de Berne. Elle est

independante de celle de Louis XI, et eile ne suit que

pour l'instant une marche concordante.

Des les preliminaires de la lutte qui va s'engager, il

y a deux partis a Berne, le franqais et le bourguignon.
L'avoyer de Berne, en 1469, est le chevalier Adrien de

Bubenberg. C'est un homme droit, honnete et valeureux.
II a ete page de Philippe le Bon, il est allie ä des families
de Bourgogne, il a conserve dans le duche relations et

amities. Devant lui se dresse le chevalier Nicolas de

Diesbach dont on s'accorde ä vanter la souplesse et l'ha-
bilete. II est deja pensionne du roi Louis XI en 1466,
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et celui-ci declare ä ce moment qu'il le connait depuis
longtemps. C'est son agent devoue et persuasif et c'est

par lui, surtout, que se deversent les liberalites royales.
Le roi le regoit ä son conseil secret, en aoüt 1469, et
lui raconte que le due de Bourgogne va s'allier au due
d'Autriche contre les Suisses, et qu'il massacrera les

allies de la France comme il a massacre les gens de

Liege ; que pour conjurer ce peril, les Confederes n'ont

qu a s'allier ä la France. Diesbach dira plus tard qu'il n'a

neglige ni travail ni peine pour servir son maitre, et il
saura le faire valoir et se faire payer.

Quoique Bourguignon, Bubenberg est avant tout Ber-
nois. B ne dissimule pas les fautes du due Charles et
de son bailli en Alsace, Pierre de Flagenbach. B de-

nonce ä Berne au printemps de 1470 la tentative de ce

dernier de rallier Mulhouse ä la cause bourguignonne.
B fait part, au meme moment, au conseil que des emis-
saires de Sigismond sont alles ä Bruges solliciter l'appui
de Charles contre les Confederes. C'etait vrai et de telles

declarations venant de sa part etaient trop importantes

pour que Diesbach n'en profität pas, lui qui venait de

recevoir du roi une lettre tendant au meme but. Mais
ce que Bubenberg ne pouvait savoir, parce que la reponse
du due de Bourgogne ne fut envoyee que six semaines

apres, c'est qu'elle etait absolument negative. On en a

le texte. Rien, disait Charles ä Sigismond, ne fait pre-
voir une attaque des Suisses, une guerre est pour lui

inopportune ; il faudrait en tout cas la faire preceder
de demarches aupres des Confederes pour qu'ils donnent

satisfaction au due d'Autriche sur les griefs que celui-ci

aura precises.
Cette reponse, Bubenberg la connut sans doute plus

tard, et il conserva sa Sympathie au due de Bourgogne.
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II gard'a aussi celle des Rernois qui en firent de nouveau
leur avoyer dans la periode critique de 1473-1474. Mais
le travail de Diesbach finit par etre operant. Rubenberg
fut exclu du Conseil de Rerne le 1 r juillet 1474 et exile
clans son chateau de Spiez. Diesbach le remplaca comme

avoyer et c'est lui qui mena la guerre. Celle-ci decidee,

en soldat fidele qu'il etait, Rubenberg offrit »es bras au

gouvernement, qui eut la sagesse de l'accepter. Ce fut lui
qui vainquit le Temeraire ä Morat. La guerre terminee,
il redevint avoyer de Rerne ; son adversaire avait ete tue
ä Rlamont au debut des hostilites.

En examinant les faits, on voit combien la conjonction
momentanee de Rubenberg et de Diesbach, au printenips
de 1470, a ete profitable ä ce dernier et decisive. Le
20 mai, Rerne decidait d'envoyer Guillaume de Diesbach.

neveu de Nicolas et son adjoint ordinaire, aupres du roi

pour conclure le traite perpetuel. Le iev juin, Nicolas

annonce ä Louis XI qu'il a fait plusieurs visites aux
villes suisses et aux Petits Cantons, sans craindre le

travail et la peine, et qu'il a obtenu leur consentement.
Pas tout a fait encore, car ce n'est que le 13 aoüt

que le traite fut conclu, ä Rerne, devant Jean Rriconnet,
le fils de l'argentier du roi. Ce qui se passe des lors n'est

que le developpement de ces premisses.

* •* *

La lutte d'influences entre deux homines, l'argent et

les insinuations de Louis XI, ne jouent malgre tout dans

le debat qu'un role secondaire. Rerne a un interet parti-
culier ä la guerre, il est independant des sentiments des

Confederes envers le due de Rourgogne, il n'a meme rien

a faire avec le Temeraire.

Depuis plusieurs annees, la politique' d'extension de



Berne — qui est limitee ä lest par la Confederation
suisse — s'oriente du cote du sud, vers la Savoie, et spe-
cialement vers le pays de Vaud. Celui-ci, ecrit un chro-
niqueur bernois contemporain, est « riche en ble .et en

vin, la source de nos viv'res », *de notre ravitaillement.
Puis il est place sur la route de Bale et Berne ä Geneve

et Lyon, et aussi sur celle menant de France et de Bour-

gogne ä Milan et en Italie. Sa possession est done d'un
interet considerable pour Berne.

Ses vues se dessinent assez nettement. En 1464, le

chevalier de Scharnachtal, un futur avoyer, fait un raid
suspect sur Bex, possession savoyarde sur le Rhone et

la route du Valais. 11 echoue, mais demeure impuni.
Puis les Bernois interviennent ä plusieurs reprises dans

le menage interieur de la cour de Savoie. En 1471, ils

imposent meme ä la duchesse Yolande, regente du duche,

comme lieutenant general, son beau-frere Philippe de

Savoie, comte de Bresse, qui est leur combourgeois et

qui, apres quelques avatars, est devenu l'homme de con-
fiance de Louis XI. De'rriere la duchesse, les Bernois
visent surtout son autre beau-frere et son conseiller pre-
fere, Jacques de Savoie, comte de Romont.

C'est que Jacques de Savoie avait recu de son pere en

apanage le pays de Vaud que les Bernois convoitaient.
II ne l'avait pas occupe sans peine, son aine Amedee IX
ne voyant pas avec plaisir passer ce beau domaine hors
des mains du chef de la famille, et ne l'avant reläche que

par bribes ; ce n'est meme qua sa mort que Jacques avait

pu entrer en possession de toute cette baronnie. Mais en

1471, il en etait reellement le maitre : au nord, a Grandson,

ä Yverdon, ä Estavaj'er et ä Morat ; aux portes de

la Bourgogne et du Jura, ä Sainte-Croix et aux Clees ;

au midi, sur le Leman, ä Morges et ä Nvon. Lausanne



— 5° —

n'entre pas en ligne de compte : c'est une ville indepen-
dante. Vevey et Chillon sont restes ä la duchesse Yolande.

Jacques de Savoie est un prince brave, actif, ambitieux:
il est pour Berne un adversaire serieux. 11 ne lui est pas
hostile pourtant. Meme en fevrier 1474, il se presente au
Conseil de Berne, lui dit qu'oblige de s'absenter. par hon-

neur et par devoir, il met ses domaines et ses vassaux
sous la sauvegarde de la puissante ville, qui est alliee
etroitement ä la maison de Savoie, promettant de ne rien
faire contre eile et de ne rien laisser entreprendre contre
eile. Diesbach est alors absent de Berne. Le Conseil
entend cette promesse, donne la sauvegarde demandee,

et le chroniqueur Schilling note que les bourgeois l'ont
re^u avec beaucoup d'honneurs. Mais ä la rentree de

Diesbach, les evenements suivent un autre cours, et en

voici la raison.

Jacques de Romont a epouse Marguerite de Luxembourg,

la petite-fille du connetable de Saint-Pol, qui lui
a apporte de grands biens en Artois et en Flandre, et ce

mariage a fait de lui le vassal et le commensal du due

de Bourgogne, qu'il accompagne dans toutes ses expeditions,

notamment au siege de Liege et ä celui de Neuss.

Au debut de l'annee 1474, il est son lieutenant general
en Artois et en Picardie.

Cette situation explique clairement l'attitude de Berne.

Jacques de Savoie est baron de Vaud ; c'est le possesseur
ä ecarter. 11 sert la cause bourguignonne : c'est une occasion

precieuse ä ne pas manquer. L'interet de Berne
s'accorde pleinement ici avec celui du roi de France.

En apparence tout au moins, car la suite montrera'que
Louis XI avait ses desseins ä lui sur le pays convoite.

Ouant ä la duchesse de Savoie, eile avait pendant long-

temps cherche ä demeurer neutre entre ses voisins. Elle
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redoutait Berne, eile n'aimait pas son frere Louis XT

qu'elle connaissait trop bien. Elle etait coincee entre le

due Galeas Sforza de Milan, encore un beau-frere, allie
du due de Bourgogne, et ce dernier. Le 6 septembre 1474,
ä la derniere heure, elle tentait encore ä la Diete de

Lucerne une mediation entre Charles et les Confederes.

Mais le siege de ces derniers etait fait. Le 28 aoüt,
Nicolas de Diesbach avait apporte les dernieres
propositions du roi. Le 17 septembre, la majorite de la Diete
les acceptait. U fallut encore que Nicolas fit taire quelques

repugnances tenaces. Le 26 octobre, le traite d'al-
liance offensive franco-suisse contre la Bourgogne fut
signe.

Ce traite ne visait pas la Savoie. Mais des vassaux
de la duchesse, au pays de Vaud, quelques-uns etaient

Bourguignons : les Chalon, princes d'Orange, notam-
ment, qui possedaient Orbe, Grandson et Cerlier, et sur-
tout le comte de Romont. Certains de leurs biens furent
immediatement saisis, et un ultimatum fut envoye ä la

duchesse. Elle devait participer ä la guerre contre Char-

les-le-Temeraire, ouvrir le pays de Vaud aux contingents
suisses, rappeler de Bourgogne son beau-frere Jacques,

payer une indemnite en raison de certains griefs et don-

ner des gages. Yolande tenta de negocier. Finalement,
le 26 avril 1475, apres une fausse sortie du cöte de Pon-

tarlier, Nicolas de Diesbach se retourna vers le pays de

Vaud, prit Grandson, Orbe, Yverdon et d'autres villes
du nord. La conquete du pajs commenqait.

Le coup etait premedite. En octobre 1472 deja. un

envoye du roi, Guillaume Pommier, etait alle a Sion et

avait exprime aux Valaisans sa defiance de Jacques de

Romont en les encourageant ä porter les armes contre lui.
A la fin d'octobre 1474, ä la premiere requete de Berne,



les Valaisans marcherent sur le Chablais et le pays de

Vaud. Tout le pays fut conquis par deux fois, la seconde

apres la bataille de Morat, definitivement, semblait-il.

% * *
Semblait-il. Car les evenements dejouerent les aspirations

des Bernois. Le 20 fevrier 1475. Louis XI avait
dit ä quelqu'un qui le rapporta ä Milan, qu'il permettrait
bien une correction ä sa sceur Yolande. mais qu'il ne

souffrirait jamais quelle et son fils, le petit Philibert,
fussent ecrases par les Suisses. Berne l'ignorait. Elle ne

pouvait se plaindre. Louis XI ne lui avait jamais fait
une promesse quelconque d'un avantage en Savoie. Ce-

pendant sa surprise fut grande quand, ä Lausanne, le

29 juin 1476 — alors qu'une treve s'y discutait entre
la duchesse et les Confederes — le roi fit savoir qu'il
prenait sous sa protection le petit due son neveu et ses

Etats, et que le pays de Vaud pouvait bien etre enleve

a Jacques de Romont, mais qu'il devait revenir ä la

Savoie. 11 fallut s'incliner. Les Bernois ne recurent que
Morat et le mandement d'Aigle-Bex, ainsi que les biens

pris aux Chalon, et qu'ils durent tenir en indivision avec
les Fribourgeois, leurs allies les plus voisins. Ce n'est

que soixante ans apres, en 1536, qu'ils purent, dans de

toutes autres conditions, realiser leur objectif. Peut-etre

meme n'y seraient-ils jamais parvenus si Louis XI n'etait

pas mort, en 1483 deja, sans avoir realise son propre
dessein. Ce n'est pas pour les beaux yeux de sa sceur

et la gentillesse de son neveu qu'il avait place toute la

Savoie sous sa protection. C'est qu'il entendait bien y
dominer un jour. Son successeur ne continua pas sa

politique. 11 eut des visees plus lointaines.
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Le jeu termine, ce fut la deception chez les Confederes

qui n'avaient rien conquis, sinon un riche butin qu'ils se

disputerent pendant cinq ans, et le gain de Berne fut
hors de proportion, au premier aspect, avec 1'effort donne.

Pourtant. il ne fut pas negligeable. Les evenements
avaient permis ä Berne d'affirmer en Suisse sa primaut-e,
en activite et en influence. C'est le gain essentiel que la

cite de 1'Aar conserva.

Maxime REYMOXD.

Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie.

Reunion d'ete, samedi 24 aoüt 1935, ä Echallens

et Saint-Barthelemy.

B est des contrees et des villes dont le nom seul est une
evocation ; leurs monuments, leurs edifices emanent d'un
grand passe. D'autres semblent depourvues de tout orne-
ment ; elles n'ont ni chateaux celebres ni eglises antiques.
Et pourtant, ä les regarder de plus pres, on y decouvre
de quoi retenir par un charme discret : au bout d'une rue
tranquille, une large facade que fit construire il y a deux
siecles un riche bourgeois ; quelques pas plus loin un
hotel de ville robuste et harmonieux ; enfin, la ou les

maisons s'espacent, ou commencent les pres et les champs,

une tour ronde domine de sa masse grise un toit de tuiles
brunies par le temps ; c'est ä peu pres tout ce qui reste

du chateau qui protegeait la petite ville. Tel est le bourg
d'Echallens, rpi-citadin mi-rural, centre d'une contree aux


	Les objectifs des Suisses dans la guerre de Bourgogne

